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Séance du Comité Syndical

Le 06 octobre 2022
à Montbonnot-Saint-Martin

Le Comité Syndical dûment convoqué s'est réuni publiquement en session ordinaire dans la
salle du conseil de la Mairie de ÎVlontbonnot-Saint-Martin, sous la Présidence de ÎVl. Gilles

FARRUGIA, Président,

Date de la convocation : 29-09-2022
Date d'affichage : 13-10-2022

Titulaires Présents

Pouvoirs :

M. FARRUGIA,
Mmes BESSON, FLAMAND,
MM. BONNET, FEROTIN,
Mme MARTIN-BLOCH
MM. DEGRANGE, DURET, OLLEON,
M. BENOIT à Mme FLAMAND

La séance est ouverte, M. Dominique BONNET est nommé

OBJET : Ressources Humaines - Création d'un poste d'Adjoint administratif principal
de lère classe à compter du 1er décembre 2022.

Conformément à Farticle 34 de la loi du 26 janvier 1984, qui précise que les emplois de

chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de rétablissement,

Considérant la nécessité de créer un emploi d'Adjoint administratif principal lèmc classe

dans le cadre des avancements de grade de l'aimée,

Le Président propose à rassemblée,

la création d'un emploi d'Adjoint administratif principal lère classe permanent à temps non

complet à compter du 1er décembre 2022.

Filière : Administrative,

Cadre d'emploi : Adjoints administratifs territoriaux,
Grade : d'Adjoint administratif principal 1ère classe

- ancien effectif : 0
- nouvel effectif : l

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l'agent nommé dans l'emploi sont

inscrits au budget, chapitre 12.

Le Comité syndical, à l'unanimité, DECIDE de la création de ce poste et de la suppression
du poste d'Adjoint administratif principal de 2eme classe (effectif =0).

Cette disposition modifiera le tableau des emplois figurant en annexe du budget primitif 2022

voté le 07/04/2022.
Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.
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